
République  Française

Département  Charente

Salles  d'Angles

ÙELIBÉRAilON.  DU CO%SEIL  MtJNICIPAl,.

Sé.ance çQu:î8/0572Æ2â

L'an 2026, le 18 Mai à 18:30,  le Conseil  Municipal  de la Commune  de Salles
d'Angles  s'est  réuni à la Mairie,  lieu ordinaire  de ses séances,  sous la présidence
de  Monsieur  GÉRON  Marcel, Maire,  en session  ordinaire.  Les convocations
individuelles,  l'ordre  du jour  ont été transmis  par écrit  aux conseillers  municipaux
le 12/05/2026.  La convocation  et l'ordre  du jour  ont été affichés  à la porte de la
Mairie  le 1 2/05/2026.
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Cüntre  :O

Abstention  : 0

 : M. GÉRON  Marcel,  Maire,  Mmes  : BOISSON  Valérie,  BONNORON
Christine,  HAMON  Marilyne,  LOISEAU  Marine,  MICHEL  Céline,  PARTAUD  Ingrid,
VERGNET  Marine,  MM : CALDERON  Stéphane,  DROUET  Patrick,  MERY  Olivier,
MOURGERE  Géraud,  RONDEAU  Bernard,  TRICOIRE  Mathieu,  VARACHAUD
Yannick

Acte  rendu  exécutoiïe  après  dépôt

en  Sous  préfecture  de Cognac

Le :

Et

Publication  ou notification  du :

A été nommée  secrétaire  : Mme BOISSON  Valérie

2026-07;=09  -  Veçezent  d'une  subvention  exceptionnellè  au 'C'omité  de j.umëlage  de Willêmajd;

Monsieur  le Maire informe  le Conseil Municipal  que le Comité  de Jumelage de Salles d'Angles/WiIIerwald,

a proposé  aux  invités  de la commune  de Willerwald  de participer  au meeting  aérien  prévu  à la BA709  de

Châteaubernard.

Le montant  de cette  participation  s'élève  à 144  € .

Considérant  la demande  de soutien  financier  formulée  par  le Comité  ;

Considérant  que  ces dépenses  présentent  un caractère  exceptionnel  ;

ll est  proposé  au Conseil  municipal  d"attribuer  une  subvention  exceptionnelle  d"un  montant  de 144  € au

Comité  afin  de contribuer  au règlement  de ces frais.

Après  en avoir  délibéré,  le Conseil  Municipal  :

- APPROUVE  le versement  d'une  subvention  exceptionnelle  d"un  montant  de 144  € au bénéfice  du Comité

de  Jumelage  de Salles  d'Angles  ;

-AUTORISE  Monsieur  le Maire  ou son  représentant  à procéder  au versement  de ladite  subvention  et à

signer  tout  document  afférent.

Fait et délibéré  les jours,  mois  et an susdits.

Au registre  suivent  les signatures

x'b( sALL. r copie conforme :Ôa irie, le 21/05/2026
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